
Vous êtes nombreux à nous interroger et manifester votre 
incompréhension sur la réticence de certaines hiérarchies pour la 
délivrance de l’attestation dérogatoire de déplacement 
professionnel.  

Sa délivrance doit rester l’exception et se limiter à des motifs impérieux professionnels ou des 
principes de continuité de service. 

Dans le cas contraire, vous devez rentrer chez vous avant le couvre-feu (en fonction du temps 
de trajet) et ainsi poursuivre votre activité à distance selon les horaires de travail habituels. 

Dans le doute, et quelle que soit votre situation, vos élus CFDT sont à votre disposition pour 
vous renseigner ou vous aider à obtenir gain de cause. 

 

 

 

La Direction est dans le déni. Nous avons alerté la direction 
en décembre des problèmes informatiques liés à l’outil Contact. Tous ces problèmes 
handicapent notre grille Motiv car nos communications sont plus longues et le commerce est 
toujours plus difficile avec des problèmes IT.  

De plus, depuis cette période, nous avons régulièrement des communications hachées ou 
interrompues selon les centres de services ou, là encore, la réponse apportée est de revenir sur 
site. En cette crise sanitaire, ce n’est pas acceptable. Nous avons demandé une minoration des 
objectifs mais notre demande est restée lettre morte pour le Q3. Et pour la direction l’outil 
«  mon client  » fonctionne bien ! 

Vos élus CFDT n’en resteront pas là. A bon entendeur !! 

 

 

 

L’application MobileIron, installée sur tous les smartphones 
professionnels, récupère la géolocalisation de votre téléphone. Il 
permet donc de vous suivre dans tous vos déplacements.  

Toutefois cette information serait uniquement utilisée pour 
mettre à jour les politiques de configuration. Et il semblerait que 

cette information ne remonte pas à BNPP sans que cela soit encore certain.  

Aussi, selon votre sensibilité sur le sujet, ayez en tête que vous pouvez désactiver la 
géolocalisation en allant dans les paramètres de l’application « MobileIron ».  

 



 

 

 

Car il est parfois difficile de se loger, notamment pour les jeunes 

actifs, Action logement vous accompagne partout en France dans 

votre mobilité résidentielle et professionnelle, quels que soient vos 

ambitions, vos projets et votre budget (aides financières, services, 

attributions de logements). 

L’accompagnement repose sur 5 axes : 

LA LOCATION : vous faciliter l’accès à un logement abordable et près de votre travail. 

Garant, aides financières, locations sociales, intermédiaires et privées, logements 

temporaires, résidences sociales et colocations... 

L’ACQUISITION : vous aider à devenir propriétaire de votre résidence principale. Prêt 

à l’acquisition, conseil en accession pour sécuriser le projet immobilier, offre de biens 

à l’achat, neufs ou anciens 

FAIRE DES TRAVAUX : vous accompagner dans votre projet de travaux. Amélioration 

de la résidence principale, amélioration de la performance énergétique, adaptation 

de logement aux personnes handicapées… 

LA MOBILITE : simplifier votre mobilité professionnelle et réussir votre installation. 

Recherche de logements, aides financières, logements temporaires... 

SURMONTER DES DIFFICULTÉS : Apporter une aide personnalisée sur des difficultés 

liées au logement. Conseil et diagnostic personnel et confidentiel, aides financières ... 

 

UNE AIDE POUR RÉGLER VOS CHARGES DE LOGEMENT  

DURANT LA CRISE SANITAIRE ? 

 



 

 

  

 

Vous recherchez un logement social, retrouvez la nouvelle plateforme locative d’action 

logement pour une recherche simplifiée. 

 

 



 

 

 

Si petit et pourtant…, un mégot peut polluer jusqu’à 500 litres d’eau ! 

En France on estime que 20 à 25 mille tonnes de mégots sont jetés 

chaque année dans la nature.  

  

Selon une étude récente de la Commission européenne, les mégots de cigarette seraient le 

déchet plastique le plus retrouvé sur les plages européennes, juste après les bouteilles en 

plastique.  

En 2017 déjà, l’association SurfRider identifiait les mégots comme les principaux déchets 

retrouvés dans l’environnement, qu’il s’agisse des plages, des fonds marins, des rivières ou des 

lacs. Au-delà de la pollution visuelle, ces déchets représentent surtout une source de pollution 

environnementale : 

- le filtre contient des matières plastiques (acétate de cellulose); 

- un mégot peut mettre plus de dix ans pour se dégrader ; 

- le filtre contient plusieurs milliers de substances chimiques (acide cyanhydrique, 

naphtalène, nicotine, ammoniac, cadmium, arsenic, mercure, plomb) dont certaines 

sont toxiques pour les écosystèmes ; 

- un mégot jeté par terre et emporté par les eaux aura toutes les chances de rejoindre 

les mers et les océans. 

Si la mise en place d’un mobilier urbain adapté et le déploiement de cendriers permettrait 

d’améliorer la situation, c’est aussi aux fumeurs de prendre conscience de l’impact du mégot 

jeté au sol, et de mieux gérer ce déchet. 

Pour cela, équipez vous d’un cendrier de poche ! 

Pour plus d’informations, cliquez ici. 

 

 

 

https://www.novethic.fr/actualite/environnement/pollution/isr-rse/le-chiffre-un-seul-megot-pollue-jusqu-a-500-litres-d-eau-145535.html

